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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 février 2025 sous réserves d’incidents
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AVIS AU PUBLIC

COMMUNE DE MAUBEC (84)

Approbation de la modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Par délibération n°2025-DEL-08 en date du 05 février 2025, le conseil municipal a tiré le bilan de la mise
à disposition et a voté l’approbation de la modification simplifiée n°2 du Plan Local d’urbanisme de la
ville de Maubec. Le PLU modifié est consultable sur le Géoportail de l’urbanisme et en mairie, aux heures
et jours habituels d’ouverture (de 08h30 à 12h15 le lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi.)

La délibération d’approbation de la procédure est affichée pour une durée d’un mois sur le panneau
d ’ a f f i c h a g e  d e  l a  m a i r i e  a i n s i  q u e  s u r  l e  s i t e  i n t e r n e t  d e  l a  c o m m u n e  :
https://www.mairiemaubec-luberon.fr/

Le Maire

Frédéric MASSIP

3955867
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